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Compte rendu synthétique Gouvernance du Centre Conchylicole19 mai 2021 

Etaient présents : 

Philippe Fournier-Montgieux Sous-Préfet D’Abbeville 

Philippe Evrard Maire du Crotoy 

Xavier Bertouille  sous-préfecture d’Abbeville 

Paulin Leconte CRC Hauts de France 

Thierry Bizet SMBS/GLP 

Bruno Dalle SMBS/GLP 

Jean Claude STEIL LCPA 

Introduction : 

Monsieur sous-préfet rappelle que l’objet de la réunion est de faire le point sur l’avancée du 

dossier. 

Pour rappel, le plan de financement du centre conchylicole est ainsi défini :  

La Région Hauts de France : 120 000€, SMBSGLP : 120 000€, GIE 120 000€. Le plan de 

relance d’un montant de 2 400 000€ étant attribué pour des raisons de délais d’exécution à la 

construction du parking à proximité du centre conchylicole. 

Discussion : 

Monsieur Bizet nous indique que le protocole de cession entre Le GIE, le SMBSGLP et la Mairie a 

été établit. 

Le 10 juillet, la délégation de service publique prendra fin. Le SMBSGLP a lancé une consultation 

pour la transition et il s’agirait d’un marché de prestation de service qui se scinderait en deux 

parties. L’une forfaitaire (fonctionnement) d’une tranche de 18 mois et l’autre de 2 tranches de 

12 mois pour gestion particulière. 

Le SMBSGLP assurant la transition de la gestion de l’eau en amont et aval avant son transfert au 

GIE. VEOLIA sera petit à petit mis à l’écart.  

 

La réunion de transfert de compétence sera organisée en Mairie du Crotoy. Il a été convenu 

qu’un état des lieux sera fait sur le site de Centre Conchylicole avant la réunion en mairie avec la 

présence de tous les acteurs.  

Monsieur Bizet nous propose un calendrier des travaux à effectuer. La demande de financement 

travaux est prévue en mai 2021 et début des travaux en novembre 2021. 

L’ensemble devra être terminé pour février 2022 avec comme contrainte principale les délais 

pour la validation du dossier réglementaire qui ne devront pas dépasser 6 mois. 

Prochaine réunion prévues : 1er octobre en sous-préfecture à 9h30 

 

Rédigé par Jean Claude STEIL - Président de LCPA 


